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Optimiser ses contrats de vente

Juristes - Responsables des contrats
de vente d'immeubles achevés -
Avocats - Notaires - Experts-
comptables

Avoir des connaissances des bases
en droit immobilier ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Clés pour gérer les conflits
apparaissant entre la promesse et
l’acte authentique de vente, ou
après la signature de l’acte
authentique

Code

1438
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 772 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Préparer la négociation

Finaliser l'acte de vente

Aménager les clauses particulières

Expliquer les garanties et responsabilités du vendeur

Vente immobilière : aspects pratiques

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
13-14 mai. 2024

.
A DISTANCE :
13-14 mai. 2024

.
PARIS :
4-5 nov. 2024

.
A DISTANCE :
4-5 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Droit immobilier : maîtriser les
fondamentaux ( 43741 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

Objectifs pédagogiques

Elaborer le contrat de vente.
Repérer les écueils relatifs au contrat de vente.
Appliquer la fiscalité.

Programme de la formation

Élaborer le contrat de vente

Publicité, échanges de courriers, offre d'achat.
Avants-contrats : contrat de réservation, promesse unilatérale de vente,
compromis de vente

.
Protection et information de l'acquéreur immobilier : incidences du dispositif
de la loi SRU et des textes concernant la situation environnementale

.

Étude de cas : analyse d'une promesse unilatérale de vente et comparaison
avec un compromis

.

Parties et les différents intervenants à l'acte : capacité, pouvoir,
consentement

.
Immeuble : la consistance du bien vendu (loi Carrez), la jouissance de
l'immeuble et la situation locative, la destination et l'usage de l'immeuble...

.
Prix : fixation, composante, paiement.
Cas pratique : déterminer l'usage du local dans le cas présenté.
Étude de cas : analyser un contrat de vente d'un bien immobilier vendu loué.
Mise en situation : gérer des conflits ou des difficultés entre la signature de la
promesse et l'acte authentique de vente

.

Repérer les écueils relatifs au contrat de vente

Transfert de jouissance différée.
Pacte de préférence.
Conditions suspensives et résolutoires.
Cas pratique : analyse d'une condition suspensive de financement et d'une
condition suspensive d'obtention de permis de construire

.

Vendeur professionnel ou non professionnel.
Garanties des vices cachés et garanties du vendeur d'un sol pollué.
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Calculer les droits d'enregistrements

Déterminer la TVA

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Obligation de délivrance.
Étude de cas : analyse de la jurisprudence la plus récente.

Appliquer la fiscalité

Droits d'enregistrement : notions.
Particularité du secteur immobilier.
Quiz : calcul des droits d'enregistrement à une sitation donnée.

TVA : notions.
Particularités du secteur immobilier.
Cas pratique : calcul de la TVA à une situation donnée.

Parmi nos formateurs

Nicolas Damas

Professeur des Universités à la Faculté de droit de Nancy -
Avocat et Auteur de divers articles en droit immobilier, et
coauteur d'ouvrages (Droit et Pratique des baux
d'habitation; Code des baux commentés) ses domaines
d'expertises sont la vente immobilière et les baux
(habitation, professionnels, commerciaux).

Virginie Jacquet

Titualaire du DESS de Droit de l'Urbanisme, de l'Habitat et
des Travaux Publics de l'Université Panthéon-Sorbonne
(Paris I). Forte d'une expérience de plus de quinze années
en droit immobilier, Virginie JACQUET accompagne les
professionnels à chaque étape de leurs opérations.
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